R-3535-2004
                            Réponses aux demandes de renseignements de la Régie

Hugo Beaulieu, intervenant

le 16 janvier 2006


1. Référence : Propositions de M. Hugo Beaulieu, page 4

Préambule :

« L’intervenant Hugo Beaulieu recommande à la Régie de rejeter l’exemption de contribution proposée pour les parcs industriels et de considérer que le principe de l’utilisateur-payeur ne constitue en pratique qu’une orientation générale en matière de tarification et qu’elle ne saurait être considérée comme une règle applicable dans tous les cas. »

Demande :

1.1 Veuillez expliquer sur quelles bases votre proposition a été élaborée.

Réponse 1.1

En réponse à des questions de plusieurs intervenants
 nous avons constaté que le Distributeur n’a pas démontré par quel(s) moyen(s) elle entendait récupérer les coûts de prolongement de réseau dans le cas d’un parc industriel pour lequel une exemption de contribution aurait été accordée mais dont la réalisation aurait retardée ou compromise.

L’intervenant Hugo Beaulieu demande donc à la Régie de rejeter la proposition du Distributeur relative à l’exemption de contribution dans les cas de prolongement de réseau destiné à l’implantation de parcs industriels. 

La seule affirmation d’Hydro-Québec Distribution à l’effet que « selon toute vraisemblance, les montants alloués par le Distributeur couvriraient le coût des travaux à l’intérieur du parc industriel 
» ne saurait aucunement justifier une telle proposition en absence de quelque garantie que des coûts d’un prolongement de réseau non récupérés par le Distributeur suite à l’abandon d’un projet industriel (par exemple) ne soient supportés par l’ensemble des usagers.

2. Référence : Propositions de M. Hugo Beaulieu, page 10

Préambule :

« L’intervenant Hugo Beaulieu considère que l’alimentation électrique d’un chalet estival ne peut être traitée indifféremment de celle d’une résidence principale et qu’elle ne devrait pas bénéficier des exemptions applicables aux clients résidentiels. »

Demandes :

2.1 Veuillez expliquer sur quelles bases votre proposition a été élaborée.

2.2 Veuillez indiquer comment l’intervenant propose de traiter un chalet habitable durant les quatre saisons.

2.3 Veuillez indiquer comment le Distributeur déterminera s’il alimente une résidence principale ou un chalet.

Réponse 2.1

La question de l’alimentation électrique d’un chalet estival - et les conditions qui s’y rattachent – est une préoccupation qui a été soulevée antérieurement tant par le Distributeur que divers intervenants, dont la FCEI dans le présent dossier. 

Il s’agit assurément d’une question délicate car il faut déterminer dans quelle mesure les coûts occasionnés par le raccordement de ces abonnés peuvent être récupérés par le Distributeur, surtout dans les cas où un prolongement de réseau est requis. Puisque les revenus générés par ce type d’abonnement (un chalet qui n’est pas habitable en saison hivernale) sont nécessairement moindres que ceux générés en moyenne par un client résidentiel, une plus grande part des coûts encourus seraient absorbés par l’ensemble des usagers si l’allocation du Distributeur, tel que proposé, était établie sur les mêmes bases que celle offerte à une résidence.

Notamment, un chalet estival ne peut certainement pas être une résidence principale.

Réponse 2.2

La proposition de l’intervenant fait spécifiquement référence à un chalet estival parce que la distinction entre une résidence principale et une résidence secondaire, voire un chalet habitable à l’année longue, serait beaucoup plus difficile à établir pour le Distributeur, impossible même dans plusieurs cas.

C’est pourquoi il est proposé de traiter différemment un chalet estival, soit un bâtiment résidentiel qui ne peut être habité pendant les quatre saisons, puisque ce type de bâtiment n‘est nécessairement pas une résidence principale. De plus, le profil de l’alimentation électrique d’un tel abonné atteste du type de vocation du bâtiment et permet donc d’établir (et de vérifier, pour le Distributeur) qu’il ne s’agit pas d’une résidence, un tel bâtiment devant par définition être habitable à l’année longue.

En limitant la portée de cette proposition au traitement d’un chalet estival, la distinction de statut entre une résidence principale ou une résidence secondaire, très difficile ou impossible à établir, n’est donc plus nécessaire.

Réponse 2.3

La proposition s’appliquerait aux raccordements futurs de chalet estival, soit un bâtiment de villégiature qui ne peut être habité à l’année longue. L’identification de ce type d’abonnement doit donc être faite par le Distributeur dès le traitement de la demande de raccordement. Le demandeur indiquerait alors au Distributeur si le bâtiment à raccorder est une résidence qui sera habitée à l’année longue ou plutôt un chalet (ou autre bâtiment de villégiature) à usage saisonnier.
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